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Place Augustin Laurent

CS 30667

59033 LILLE CEDEX
	Contrat de prestation de service
passé en application de l’article 28 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 

	
	Numéro :
	
	Date du contrat :
	Juin 2016


	Dossier suivi par :
	Kathrin Müller – Service Education artistique

	Nature du marché :
	Services

	Imputation budgétaire :
	011/33/611

	Nomenclature interne :
	BG.09

	Opération de rattachement :
	CAMAT 2589


Cadre réservé à la formule de nantissement 

ou de cession de créance

Entre les soussignés :

	Le pouvoir adjudicateur

	Dénomination
	VILLE DE LILLE

Siret n° : 215 903 501 00017

	Direction/Service
	- Pôle CULTURE – 

	Adresse
	CS 30667

59033 Lille cedex

	Le représentant du 

pouvoir adjudicateur
	Par délégation de Madame Le Maire,

Madame Laurie Szulc, 

Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la Culture












D’une part,

Et :

	Le prestataire

	Raison sociale
	7 LIEUX 

	Adresse
	12, rue d'Artois 59000 LILLE 

Tel : 09.72.46.49.16 - bureau@7lieux.org

	Représentant légal
	Madame Catherine DERREVEAUX

	Numéro de SIRET :
	799 067 053 00014

	Numéro TVA intracommunautaire
	FR 13 799 067 053

	Forme juridique
	Titulaire unique
	(x

	
	Mandataire du groupement solidaire*
	(

	
	Mandataire du groupement conjoint*
	(

	
	Compléter en annexe la liste des cotraitants











D’autre part,

	Informations comptables

	N° Marché Coriolis :
	
	Chap./Fonct./Article :
	011/33/611
	Montant total :

	N° Engagement :
	
	Code Opé / N° Opé :
	CAMAT 2589
	1248 €

	N° Tiers :
	
	Exercice budgétaire :
	2016
	


Préambule

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Lille organise un week-end dédié à la pratique artistique amateur des adultes, intitulé « A vous de jouer ! ».  Ce week-end qui a lieu les 25 et 26 juin 2016 à la gare St. Sauveur est une occasion de rassembler les têtes de réseau afin de débattre et d’échanger autour des différents expériences de la pratique artistique amateur et de mieux en cerner les besoins.

Il fonctionnera également comme un « guichet ouvert » et permettra l’inscription des amateurs dans le réseau que la Ville souhaite constituer. Ce moment de rencontres est également une occasion de présenter quelques projets phares de pratique artistique amateur à Lille.
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

Article 1- Objet du contrat

Dans le cadre de l’évènement « A vous de jouer ! » qui se déroule les 25 et 26 juin à la gare St Sauveur à Lille, la Ville de Lille demande à l’association 7 lieux une prestation de régie générale réalisée par le directeur technique Alexandre Arnaud.
L’association 7 Lieux est labellisée « prestataire de service du spectacle vivant », spécialisée en régie événementielle et en accompagnement de projets. Elle propose un service complet de gestion technique d’événements de la conception à l’exploitation sur tous types de lieux ou de sites qui ont pour vocation d'accueillir du public lors de manifestations (salles de spectacle, lieux de création ou de diffusion culturelle, en extérieur ou sous chapiteau). 
Dans le cadre de l’évènement A vous de jouer !, nous souhaitons utiliser différents espaces de la Gare St Sauveur : salle de cinéma, scène du bar, scène extérieure sur la terrasse, ferme urbaine. Nous avons donc besoin d’un régisseur tout terrain capable d’appréhender les différentes contraintes techniques liées à l’utilisation d’un site protéiforme tel que la Gare St Sauveur.

Alexandre Arnaud, Directeur technique et régisseur de 7 lieux, à 20 ans d’expérience dans les domaines de l’audiovisuel (tournages de films, téléfilms et émissions), du spectacle vivant et de l’événementiel. 

Article 2 – Nature et lieu de la prestation

La prestation se déroulera le samedi 25 juin et dimanche 26 juin  à la Gare Saint Sauveur au 17, Bd Jean-Baptiste Lebas à Lille. Cette prestation comprend la préparation en amont et la régie générale de l'événement.

Il est demandé à Alexandre Arnaud d’assurer l’organisation et la mise en œuvre des moyens techniques et humains en amont de l’évènement puis sur place les 25 et 26 juin 2016 :

· Coordination de l'équipe technique et des prestataires

· Proposer et assurer la scénographie de l’événement 
· Location du matériel technique et scénique

· Transport et logistique

· Assurer le montage et démontage
Article 3 – Conditions financières

La Ville de Lille s’engage à verser au prestataire la somme forfaitaire de 1248 euros TTC correspondant à l’ensemble de la prestation, soit 2 jours de préparation et 2 jours de régie générale.
Les deux parties s’accordent sur un règlement par Mandat Administratif ou par chèque de régie d’avance, qui parviendra au Prestataire dans les 30 jours après la date de l’événement selon la facture transmise à l’issue de la prestation.

Article 4 – Obligations de la Ville de Lille

La Ville de Lille s’engage à :

· Mettre en place les moyens techniques, matériels et humains nécessaires
· Organiser des réunions préparatoires 
· Offrir les repas du samedi 25 juin 2016 midi et soir et du dimanche 26 juin 2016 midi soit 3 repas

La Ville de Lille déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la prestation.

Article 5 – Obligations du prestataire
Le prestataire s’engage à proposer une prestation de régie générale de l’évènement comprenant une préparation en amont et la régie générale les 25 et 26 juin 2016 à la Gare St Sauveur.
Article 6 – Résiliation, annulation

Les parties peuvent, d’un commun accord écrit, décider de résilier la présente.

Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation de la prestation, le contrat serait résilié de plein droit sans indemnités.

On entend par événement de force majeure ainsi que des événements assimilés à la force majeure au sens du présent contrat soit la menace ou survenance de : cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes soudaines ou non, mouvements populaires, actes de terrorisme, actes de sabotages, guerre, ou tout événements grave pouvant porter atteinte à la sécurité du public. En cas de désir de reconduction de la convention après cessation des circonstances qui empêchent son exécution, les deux parties se réservent une nouvelle négociation.

Faute d’exécution de l’une des stipulations du présent contrat pour toute autre raison qu’un cas de force majeure, le présent contrat pourra être résilié de plein droit quinze jours ouvrables après mise en demeure effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse.

Toute annulation du fait de l’une des parties, hors cas de force majeure, entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une indemnité égale à la participation prévue.

Article 7 – Loi applicable – juridiction compétente

Le présent contrat est soumis au droit français. Toute contestation relative à son interprétation et à son exécution sera, à défaut d’accord préalable, soumise aux Tribunaux compétents de Lille, mais seulement après épuisement des voies amiables.

Fait à Lille, le mardi 20 juin 2016
En trois exemplaires originaux,

	Par délégation de Madame Le Maire, 



Madame Laurie Szulc 

             


Directrice Générale Adjointe des Services 


en charge de la Culture


	Le prestataire

Madame Catherine DERREVEAUX

Présidente de l’association 7 lieux
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